
Note de service n o 87-231 du 6 août 1987   

(Education nationale : bureau DPE 2) 

Texte adressé aux recteurs d'académie. 

Changement de section des professeurs d'enseignemen t général de collège. Application de l'article 14 d u décret 
no 86-492 du 14 mars 1986. 

L'article 14 du décret no 86-492 du 14 mars 1986 portant statut des professe urs d'enseignement général de 
collège prévoit que ces fonctionnaires peuvent obte nir un changement de section postérieurement à leur  
titularisation.  

Le souhait de changer de section, exprimé par certa ins PEGC est, pour l'essentiel, fondé sur trois motif s 
différents :  

En premier lieu, dans le cas le plus fréquent, le pr ofesseur concerné souhaite tirer parti, dans son 
enseignement, d'expériences ou de titres acquis dan s d'autres disciplines. 

En second lieu, le professeur qui, eu égard aux néce ssités du service, s'est vu confier un enseignement  dans 
une section différente de celle dans laquelle il a obtenu le certificat d'aptitude au professorat d'en seignement 
général de collège, entend voir ses compétences déf initivement reconnues par une modification officiel le de 
sa section d'appartenance. 

En dernier lieu, un PEGC peut rencontrer des difficult és, en raison par exemple de son état de santé, pou r 
enseigner dans une des valences de sa section initi ale, sans qu'il s'avère toujours possible de lui co nfier 
chaque année, un service exclusivement monovalent d ans la discipline dans laquelle il est en mesure 
d'assurer effectivement des cours. 

Ce fonctionnaire peut alors souhaiter exercer dans une autre section comprenant la discipline qu'il en seigne 
dans sa section initiale.  

Exposées ci-dessous, les conditions dans lesquelles  les PEGC sont admis à changer de section tiennent, 
bien évidemment, compte de ces différentes situatio ns. 

 
I. CONDITIONS DE RECEVABILITÉ DES DEMANDES 

Seuls peuvent se porter candidat à un changement de section les professeurs d'enseignement général de 
collège titulaires qui n'ont pas déposé, la même an née, une demande de mutation ou de changement 
d'académie au titre de leur section initiale.  

Les professeurs d'enseignement général de collège q ui souhaitent changer de section pour valoriser des  
compétences acquises dans une ou plusieurs discipli nes dont ils n'assurent pas l'enseignement, doivent  
justifier, à l'appui de leur candidature, d'un dipl ôme d'études universitaires générales ou d'un titre  équivalent, 
sanctionnant une formation théorique reçue dans une  des disciplines de la section demandée. 

La liste des titres à prendre en référence est iden tique à celle qui, retenue pour admettre les candid ats à 
postuler leur admission en centre de formation de p rofesseurs d'enseignement général de collège en 198 4, 
résultait des dispositions de l'arrêté du 9 juillet  1982, modifié par les arrêtés du 8 juin 1983 et du  24 mai 1984. 

Les professeurs d'enseignement général de collège q ui assurent la majeure partie de leur service dans une 
ou plusieurs disciplines différentes de celles pour  lesquelles ils ont obtenu le certificat d'aptitude  (CAPEGC) et 
qui ont fait l'objet d'une inspection favorable dan s au moins une de ces valences, peuvent, sans avoir  à 
justifier de la possession d'un DEUG ou d'un titre é quivalent dans une de ces disciplines, demander à e xercer 
définitivement dans la section à laquelle correspon dent la ou les disciplines effectivement enseignées . 

Les PEGC qui, rencontrant, eu égard notamment à un ha ndicap physique, des difficultés pour exercer dans 
l'une des deux valences de leur section initiale, d emandent à assurer des cours dans une autre section  
comportant la discipline qu'ils enseignent effectiv ement sans être confrontés aux difficultés en cause , doivent 
justifier, à l'appui de leur candidature, de résult ats favorables obtenus lors d'une inspection ayant eu lieu dans 
cette dernière discipline.  

 
II. APPEL DE CANDIDATURE 

Il vous appartient de procéder à l'appel des candid atures, dans le courant du premier trimestre de l'a nnée 
scolaire, selon un calendrier que vous fixerez. 

 
III. CLASSEMENT DES CANDIDATS 

Le classement des postulants dans chaque section es t effectué par vos soins. 



Ce classement tient compte des nécessités du servic e qui sont appréciées selon des critères au nombre 
desquels on peut citer les besoins d'enseignement e xistant dans la nouvelle section demandée, les titr es des 
candidats, leur expérience professionnelle, et part iculièrement celle éventuellement acquise dans 
l'enseignement des disciplines correspondant à la s ection postulée, leurs notes, leur ancienneté et le s 
difficultés qu'en raison notamment de handicaps phy siques ils pourraient rencontrer dans l'enseignemen t 
d'une discipline de leur section d'appartenance. 

Ce classement est soumis pour avis à la commission administrative paritaire compétente à l'égard des 
professeurs d'enseignement général de collège de vo tre académie. 

 
IV. AFFECTATION DES CANDIDATS 

L'affectation, dans la section postulée, des profes seurs d'enseignement général de collège dont la 
candidature a été retenue, est prononcée, à titre p rovisoire, pour la durée de l'année scolaire suivan t celle 
pendant laquelle la demande de changement de sectio n a été formulée. 

Si les besoins du service le permettent, le professe ur est maintenu dans son établissement d'exercice. Si ce 
maintien n'est pas possible, l'intéressé reçoit une  nouvelle affectation à l'issue du mouvement de l'e nsemble 
des personnels titulaires. 

Pendant l'année où ils exercent, à titre provisoire dans leur nouvelle section, les professeurs d'ensei gnement 
général de collège, qui ne justifient pas, dans cha cune des valences de cette section, d'un diplôme d' études 
universitaires générales ou d'un titre équivalent, suivent une formation complémentaire dans la ou les  
disciplines dans lesquelles ils ne possèdent pas un  diplôme de niveau suffisant. 

Il vous incombe de définir et d'organiser les modal ités de cette formation, comprenant notamment un so utien 
pédagogique, en fonction du niveau des connaissance s des professeurs d'enseignement général dont la 
candidature au changement de section a été retenue par vos soins. 

 
V. VÉRIFICATION DE LA COMPÉTENCE DES CANDIDATS  

Tous les professeurs d'enseignement général de coll ège, affectés à titre provisoire, dans une nouvelle  
section, sont inspectés durant l'année probatoire. 

Cette inspection intervient dans la ou les valences  ne figurant pas dans la section d'origine. Ainsi, u n 
professeur d'enseignement général de collège qui, a ppartenant à la section III (Mathématiques - Science s 
physiques), souhaite exercer en section IV (Sciences  naturelles - Sciences physiques) sera inspecté en 
sciences naturelles seulement. De même, un professe ur d'enseignement général de collège qui, titularis é en 
section III, demande à exercer en section XI (Lettr es - Arts plastiques) sera inspecté dans chacune des  deux 
valences de cette dernière section. 

L'inspection est effectuée par les membres des corp s habilités à cet effet, mentionnés à l'article pre mier de 
l'arrêté du 24 décembre 1970 modifié, relatif à la notation des professeurs d'enseignement général de collège. 

Si, à l'issue de cette inspection, l'avis est favora ble, vous pourrez immédiatement procéder au changem ent de 
section du professeur concerné. 

Si, à l'issue de l'évaluation effectuée dans la ou l es valences ne figurant pas dans la section d'origi ne, l'avis 
des membres des corps d'inspection est défavorable,  vous pouvez, si l'intérêt du service le permet, pr oposer 
au professeur concerné d'accomplir une nouvelle et dernière année probatoire dans la section postulée.  

Dans le cas contraire, il vous appartient de me tra nsmettre le dossier de l'intéressé en vue d'une sai sine de 
l'Inspection générale de l'Education nationale, alors appelée à se prononcer sur la situation du profes seur 
concerné. 

Durant l'éventuelle deuxième année probatoire, les professeurs d'enseignement général de collège ne so nt 
inspectés que dans la ou les valences où leur capac ité avait été jugée insuffisante l'année précédente .  

Le changement de section - prononcé éventuellement après saisine de l'Inspection générale de l'Educatio n 
nationale - a un caractère définitif. 

Les professeurs d'enseignement général de collège c oncernés participent au mouvement de leur nouvelle 
section et sont affectés, à la rentrée scolaire sui vante, à titre définitif, sur un poste correspondan t. 

Par exception à la règle fixée à l'alinéa précédent,  les professeurs d'enseignement général de collège qui 
interviennent déjà dans les deux disciplines corres pondant à la section postulée sont, dans toute la m esure 
compatible avec l'intérêt du service, et sauf souha it contraire de leur part, maintenus sur le poste q u'ils 
occupaient lors du dépôt de leur demande de changem ent de section. 

Le professeur d'enseignement général de collège qui , à l'issue d'une, ou éventuellement de deux années  
probatoires, n'aura pas recueilli d'avis favorable à sa demande de changement de section, sera, l'anné e 
suivante, replacé, par vos soins, dans l'emploi qu' il occupait précédemment dans sa section initiale. 

Vous voudrez bien me rendre compte, sous le présent timbre, des difficultés que pourrait susciter la mi se en 
œuvre de ces instructions. 

(BO no 30 du 3 septembre 1987)  


